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Delphine Horvilleur a le phrasé clair et le ton posé des bons pédagogues. La jeune femme de 35 ans
enseigne, certes, mais elle est surtout rabbin, un titre acquis aux Etats-Unis, après cinq ans d’études
à l’école rabbinique libérale de New York. Elles ne sont que trois comme elle en France. Trois sur le
millier de femmes rabbins en poste à travers le monde. Trois symboles des mouvements juifs
libéraux, alternatives au judaïsme orthodoxe ou traditionnaliste, qui reste majoritaire en France.

La France, où la population de culture juive est estimée à 500 000 personnes, demeure avec Israël
une exception en la matière. Aux Etats-Unis, le judaïsme libéral est prédominant. Le Congrès
européen des mouvements libéraux qui se tient du 4 au 7 mars à Paris doit faire le point sur le
développement de ce courant, apparu en France en 1907. « On y aborde des questions qui sont au
cœur de la pensée juive moderne : la place de la femme, la bioéthique, le souci environnemental ou
la lutte contre le fondamentalisme religieux », indique Mme Horvilleur, membre du Mouvement juif
libéral de France (MJLF), l’une des organisations françaises.

Avec une poignée de synagogues dans lesquelles femmes et hommes prient ensemble, le judaïsme
libéral touche en France quelque 15 000 personnes, selon Joëlle Allouche-Benayoun, chercheuse au
CNRS. « Ce courant, qui cherche à adapter le judaïsme à la modernité, est en expansion », estime-t-
elle. Une croissance en partie due aux réponses qu’il apporte aux couples mixtes, en progression, et
qui représentent 30 % à 40 % des mariages dans la communauté.

Des raisons historiques expliquent que le judaïsme libéral soit resté marginal en France. « Le
consistoire, qui, depuis deux cents ans, organise le culte et offre une sorte de service public pour les
juifs, a favorisé un judaïsme centralisé », explique la chercheuse. « Cela a ancré l’idée que les
sensibilités alternatives étaient une forme d’hérésie », confirme Mme Horvilleur. « Mais, le judaïsme
libéral n’est ni un schisme ni une secte. »

Son caractère confidentiel tient aussi à l’absence de reconnaissance de la part des courants
majoritaires. Il n’existe quasiment aucun contact au niveau institutionnel entre les libéraux et le
consistoire. Contacté par Le Monde, le grand rabbin de France, Gilles Bernheim, n’a pas souhaité
s’exprimer. « C’est une situation proprement française. Aux Etats-Unis, des orthodoxes enseignent
dans les séminaires libéraux », constate Mme Horvilleur.

En tête des griefs

En tête des griefs adressés aux libéraux arrivent la place faite aux femmes, l’interprétation des
textes et l’ouverture aux conversions, notamment pour les enfants non juifs de couples mixtes. « Ce
qui est contesté, ce sont leurs arrangements avec la Torah et une sorte de judaïsme à la carte »,
indique Mendel Samama, rabbin du mouvement loubavitch, courant également en progression. Au
cours de leur histoire, les juifs libéraux furent accusés de défendre une intégration proche de la
dilution.

Cette absence supposée de fidélité à la tradition agace Mme Horvilleur. « On estime être fidèles à nos
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ancêtres en étant aussi iconoclastes qu’eux ! Nous encourageons un judaïsme de questionnement,
afin que les fidèles puissent faire un choix informé. Et nous sommes contre une lecture unique des
textes, source du fondamentalisme religieux. »

Cette culture débouche parfois sur des questions inattendues. « Si l’on considère que la casherout
correspond à une éthique de consommation, une tomate cultivée avec des pesticides et cueillie par
des gens sous-payés est-elle casher ? », s’interrogent par exemple des juifs libéraux américains.

Sur la question des conversions, les mouvements libéraux assument leur ouverture. « Nous sommes
ouverts aux personnes qui sont »aux frontières« , reconnaît Mme Horvilleur. Aujourd’hui, les identités
sont hybrides, les mariages mixtes, une réalité. Les leaders religieux doivent engager un débat sur
ce sujet. »

Reste le lien avec Israël, qui, depuis les années 1970 et la conversion des libéraux au sionisme le
plus orthodoxe, constitue en France l’un des rares points d’accord avec leurs coreligionnaires.

Stéphanie Le Bars

Le chant de Talila trouble le consistoire

Les juifs de la Varenne-Saint-Hilaire à Saint-Maur (Val-de-Marne) auront finalement eu droit à leur
concert de musique yiddish, le 28 février. La prestation de l’artiste Talila, chanteuse yiddish
reconnue, a pourtant failli être annulée car jugée « non conforme à la loi juive » par le grand rabbin
de Paris, David Messas. C’est en tout cas ce que l’organisateur de la soirée, Michel Dluto, a expliqué
dans une lettre adressée à la chanteuse, avant que, face aux réactions d’incompréhension,
l’interdiction soit levée.

Selon la halakha, la loi juive, une femme ne peut chanter devant des hommes, car « la voix exprime
la nudité ». Talila connaît cette règle mais assure que c’est la première fois qu’une interdiction de ce
type lui est signifiée. « Je chante depuis trente ans dans la communauté juive. En général, soit les
religieux sortent de la pièce soit ils ne viennent pas m’écouter. » L’artiste voit dans cette injonction
« un tour de vis et une surenchère » du consistoire face à une frange de la communauté juive de plus
en plus « orthodoxe. ». Delphine Horvilleur, rabbine du Mouvement juif libéral de France (MJLF)
juge « aberrante » une telle interdiction qui participe, selon elle, « d’une ignorance entretenue ».
Sous couvert d’anonymat, un rabbin consistorial juge cette décision « incompréhensible ».

Contacté, le grand rabbinat de Paris n’a pas donné suite à notre appel. La chanteuse lui avait
adressé une lettre dans laquelle elle interpellait le rabbin Messas : « Ne craignez-vous pas que la
position radicale que vous imposez dans un lieu culturel (et non cultuel), en vous prévalant de la loi
religieuse, puisse suggérer à certains que l’intolérance des religions est désormais un phénomène
généralisé ? » Talila n’a pas obtenu d’explication écrite.
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